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Projet de règlement grand-ducal portant 

 
1. transposition de l’article 3 de la directive 2013/50/UE du 

Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 
modifiant la directive 2004/109/CE du Parlement européen 
et du Conseil sur l’harmonisation des obligations de 
transparence concernant l’information sur les émetteurs 
dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation sur 
un marché réglementé, la directive 2003/71/CE du 
Parlement européen et du Conseil concernant le prospectus 
à publier en cas d’offre au public de valeurs mobilières ou 
en vue de l’admission de valeurs mobilières à la négociation 
et la directive 2007/14/CE de la Commission portant 
modalités d’exécution de certaines dispositions de la 
directive 2004/109/CE ; 

2. modification du règlement grand-ducal du 11 janvier 2008 
relatif aux obligations de transparence des émetteurs de 
valeurs mobilières, transposant la directive 2007/14/CE de 
la Commission du 8 mars 2007 portant modalités 
d’exécution de certaines dispositions de la directive 
2004/109/CE sur l’harmonisation des obligations de 
transparence concernant l’information sur les émetteurs 
dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation sur 
un marché réglementé 

 
 

Avis du Conseil d’État 
(8 mars 2016) 

 
Par dépêche du 19 août 2015, le Premier ministre, ministre d’État a 

soumis à l’avis du Conseil d’État le projet de règlement grand-ducal sous 
rubrique dont le texte a été préparé par le ministre des Finances.  

 
Le projet de règlement grand-ducal proprement dit était accompagné 

d’un exposé des motifs, d’un commentaire des articles, d’une fiche 
d’évaluation d’impact ainsi que d’une fiche financière. 

 
L’avis de la Chambre de commerce a été communiqué au Conseil 

d’État par dépêche du 7 décembre 2015. 
 
Le projet de règlement grand-ducal sous examen entend transposer 

l’article 3 de la directive 2013/50/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 22 octobre 2013 modifiant la directive 2004/109/CE sur l’harmonisation 
des obligations de transparence concernant l’information sur les émetteurs 
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dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation sur un marché 
réglementé. 

 
Il n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État. 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière, le 8 mars 2016. 
 
Le Secrétaire général,    La Présidente, 
 
s. Marc Besch     s. Viviane Ecker 
 
 

 


